
         

  
 

         Ouagadougou, le 

APPEL D’OFFRES N° 029/2017 

             

OBJET : Restructuration et extension des réseaux HTA/BTA  

               de quatre-vingt-deux (82) localités. 

 

FINANCEMENT : Fonds Propres SONABEL 

 

1. Le Directeur Général de la SONABEL lance un appel d’offres pour des travaux de 

restructuration et extension des réseaux HTA/BTA de quatre-vingt-deux (82) localités en 

quatorze (14) lots. 

 

LOT  LOCALITES 

LOT 1 Koupela, Zorgho, Sapaga, Mogtedo, Boudry, Meguet, Dialgaye,  

LOT 2 Tenkodogo, Fada, Bogandé, Mani , Bilanga, Kompienga, Pama, Nadiagou, Diapaga 

LOT 3 Kaya, Korsimoro, Mané, Gorom-Gorom 

LOT 4 Kombissiri, Bonsrima,Toécé, Nobéré, Manga, Ziniaré 

LOT 5 Boromo, Poura, Tita, Fara, Sily,  

LOT 6 
Koudougou, Nanoro, Kokologho, Réo, Nouna, Datomo, Douroula, Massala, Bourasso, 

Lekuy, Passakongo 

LOT 7 Bobo, Soungalodaga, Yabasso, Kokorowé, Yamadougou, Dindérésso, Kofila 

LOT 8 
Banfora, Tingréla, Siniéna, Botogo, Nambouéna, Bérégadougou, Koutoura, 

Niangoloko, Orodara 

LOT 9 Dano, Diébougou, Gaoua, Oronkoua, Hamélé, Wéssa, Nicéo, Diébougou  

LOT 10 Houndé, Koumbia 

LOT 11 Ouagadougou 

LOT 12 Namissiguima, Seguenega, Sissamba, Ouahigouya 

LOT 13 Djibo, Kongoussi 

LOT 14 Tougan, Guiedougou, Arbolé, Yako, Niou, Bagare, Gourcy 
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2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales ou 

groupements desdites personnes pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction 

ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

 

Un agrément de catégorie R1 au minimum est exigé à chaque entreprise soumissionnaire ou à 

chaque membre d’un groupement d’entreprises soumissionnaires. 

 

Les travaux seront exécutés en fourniture et pose. 

 

3. Le délai d’exécution des travaux ne devrait pas excéder deux cent quarante (240) jours pour 

chaque lot. 

 

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires 

et consulter gratuitement le dossier d'appel d’offres au Département des Marchés de la 

SONABEL où il peut être retiré moyennant paiement auprès de la caisse siège de la SONABEL 

d’un montant non remboursable de : 

 

- cent cinquante mille (150 000) F CFA par lot pour les lots 1, 3, 4, 10, 13 et 14, 

- deux cent mille (200 000) F CFA par lot pour les lots 2, 5, 6, 7, 8, 9, 11 et 12. 

 

5. Les offres présentées en un (1) original et quatre (4) copies, conformément aux instructions 

aux soumissionnaires, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 

- trois millions (3 000 000) F CFA par lot pour les lots 1, 10 et 14, 

- six millions (6 000 000) F CFA pour le lot 2 

- quatre millions (4 000 000) F CFA pour le lot 3 

- deux millions neuf cent mille (2 900 000) FCFA pour le lot 4 

- cinq millions neuf cent mille (5 900 000) F CFA pour le lot 5 

- cinq millions (5 000 000) F CFA pour le lot 6 

- quatre millions cent mille (4 100 000) F CFA par lot pour les lots 7 et 9 

- sept millions quatre cent mille (7 400 000) F CFA par lot pour les lots 8 et 12 

- huit millions (8 000 000) F CFA pour le lot 11 

- deux millions sept cent mille (2 700 000) F CFA pour le lot 13 

devront parvenir ou être remises au secrétariat du Département des Marchés le jeudi 24 août 

2017 à 9 heures. L’ouverture des plis aura lieu immédiatement en présence des représentants 

des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

6. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) 

jours, à compter de la date de remise des offres.al, 

 

           

 

 

 

François de Salle OUEDRAOGO  
Officier de l’Ordre National 


